
 
 

 
 

 

 

         
 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°10/2021 

Arrêté modifiant la composition de la commission spécialisée « Organisation 
des Soins » au sein de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de 

la région Ile-de-France 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-

53 ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 

VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et 
de l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 

réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la 

santé et de l’autonomie ;   
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France - Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’Etat ; 

 
VU le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la 

santé et de l’autonomie ;   
 
VU l’arrêté n°14-697 modifié du 16 juillet 2014 fixant la liste des membres de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°14-874 modifié du 5 septembre 2014 relatif à la composition de la commission 

spécialisée « Organisation des soins » au sein de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie d’Ile-de-France ; 

 
VU les candidatures de Madame Julie CHASTRES et de Monsieur François GERAUD au 

titre de la FEHAP et de Madame Leïla BOUZLAFA au titre du syndicat représentatif 
parisien des internes en médecine générale 

 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : La composition de la commission spécialisée « organisation des soins » de 
la conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Ile-de-France est 
fixée de la manière figurant en annexe. 

 
 
ARTICLE 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 

administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d’Ile-de-France. 

 
 
ARTICLE 3 : La Directrice de la Démocratie sanitaire est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 

 
  
                                                                                        Fait à Saint-Denis, le 12 mai 2021 

 

                                                                                         Le Directeur général  

                                                                                         de l’Agence régionale de santé 

                                                                                          Île-de-France 

 

 
  

 
                                                                                            Aurélien ROUSSEAU 
 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

ANNEXE 

 
           Composition de la Commission Spécialisée « Organisation des Soins »  
             Conférence régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France 
                                             
 
1) un représentant du Conseil Régional :  

Titulaire Suppléant 

en instance de désignation  

 
2) un représentant des Conseils Départementaux :  

Titulaire Suppléant 

Monsieur le Président du Conseil Départemental du 
Val-de-Marne 

ou son représentant titulaire : Madame Jeannick  
LE LAGADEC 

Madame Brigitte JEANVOINE 

Madame Josette SOL 

 

 
3) un représentant des groupements de communes :  

Titulaire Suppléant 

en attente de désignation  

 
4) un représentant des communes :  
 

Titulaire Suppléant 

Madame Maryvonne BOQUET, maire de Dourdan 
Monsieur Francis BRUNELLE, adjoint au maire de 
Sceaux 

 

5) deux représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1 : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Nathalie ROBERT, France Alzheimer 93 
Docteur Michel VEYRIERES, Ligue contre le 
cancer, comité du 
Val d’Oise (95) 

Monsieur Sidi-Mohammed GHADI, Association des 
Familles Victimes du Saturnisme (75) 

Madame Patricia CORDEAU, Association 
Française contre les Myopathies Téléthon 

 
 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

6) un représentant des associations de retraités et personnes âgées : 
 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Gérard PERRIER  

 
7) un représentant des associations de personnes handicapées : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Stephen DECAM, Association 
départementale des Amis et parents de personnes 
handicapées mentales (ADAPEI 92) 

 

 
8) un représentant des conseils territoriaux de santé : 

 

Titulaire Suppléant 

en attente de désignation  

 
9) trois représentants des organisations syndicales de salariés : 

Titulaire Suppléant 

Madame Yasmina SELLOU 
Monsieur Christian GUY-COICHARD 
Monsieur Patrick NEE 

Monsieur Nasser BOUZAR Monsieur Joseph ALVAREZ 

Monsieur Dimitri BOIBESSOT Monsieur Sylvain BELLAICHE 

 
 
 
10) un représentant des organisations syndicales d’employeurs : 

Titulaire Suppléants 

Madame Nolwen MARE 
Monsieur Jacques FOURNIER 
Madame Nathalie ROUANET 

 
11) un représentant des organisations syndicales des artisans, des commerçants et 

des professions libérales :  

Titulaire Suppléant 



 

 

 
 

Monsieur Olivier AYNAUD (UNAPL Ile-de-France-
Médecins) 

Monsieur Pierre PRUNEL (UNAPL Ile-de-France-
Chirurgiens- dentistes) 

 
 
 

12) un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants 
agricoles :  

Titulaire Suppléant 

Monsieur Olivier HUE Président de la mutualité 
sociale agricole d’Ile-de-France 

Monsieur Jean-Paul BRIOTTET Mutualité sociale 
agricole d’Ile-de-France 

 
 

13) un représentant de chaque régime d’assurance maladie :  

Titulaire Suppléant 

Monsieur Pierre ALBERTINI (DCGDR-CPAM de 
Paris) 

Monsieur Benjamin SERVANT (DCGDR Délégué-
CPAM de Paris) 

 
14)  un représentant de la Mutualité Française : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Aldino IZZI 
Monsieur Philippe HEDIN, Président de l’Union des 
Mutuelles co-gérées-social  
Madame Carole DECHAMPS, Mutualité Française 

 
15) un représentant des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la 

santé, la prévention ou l’éducation pour la santé :  

Titulaire Suppléant 

en attente de désignation 
Monsieur Bernard BASSET Vice-Président de 
l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie 
et Addictologie Ile-de-France (ANPAA) 

 
 
16) au titre des organismes œuvrant dans le domaine de l’observation de la santé : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Isabelle GREMY, Directrice de 
l’Observatoire Régional de la Santé d’Ile-de-France 

Madame Lydie GIBEY (CREAHI Ile-de-France) 

 
17) cinq représentants des établissements publics de santé, dont trois présidents de 

commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers, de centres 
hospitaliers universitaires et de centres hospitaliers en psychiatrie : 

Titulaires Suppléants 

Madame Alice JAFFRE, Déléguée Régionale, 
Fédération Hospitalière de France (FHF IDF) 

Monsieur Éric Clapier, Délégué régional adjoint 
FHF IDF, suppléant 
Madame Yolande di NATALE, Directrice générale 
du GHT Grand-Paris Nord-Est 



 

 

 
 

(FHF IDF)   

 
Madame Hélène OPPETIT-Direction des patients, de 
la qualité et des affaires médicales-APHP 

 

Monsieur Jean Guilhem XERRI-Direction de la 
Stratégie et de la transformation-APHP 
 

 
 
 
 
- au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres 
hospitaliers et de centres hospitaliers universitaires : 

 

Titulaires Suppléants 

Professeur Braham BODAGUI-Chirurgien, service 
d’Ophtalmologie, hôpital La Pitié-Salpêtrière 

 

Professeur Loic de PONTUAL- Chef de service de 
Pédiatre, hôpital Jean-Verdier 
Docteur François SALACHAS- Coordonnateur du 
centre de référence maladies rares, Département 
de Neurologie, hôpital La Pitié-Salpêtrière 
 

Dr Michèle GRANIER 

Dr Jean-Paul DABAS, président de CME GH du 
Vexin 

Dr Luc ROZENBAUM, président de CME CASH 
Nanterre 

Docteur Jean FERRANDI, Etablissement Public de 
santé Paul GUIRAUD 

Docteur Laurent VASSAL 

 
 
 
18) deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif, dont un 

président de conférence médicale d’établissement : 

Titulaires Suppléants 

Madame Dominique BOULANGE, Présidente 
d’Etablissement (FHP) 

Monsieur Patrick SERRIERE, président de la 
Fédération Hospitalière Privée (FHP) 
Madame Helena KISLER-ELKOUBY secrétaire 
générale (FHP) 

Docteur Marine COROIR Docteur Marc ZARKA 

 
19) deux représentants d’établissement privés de santé à but non lucratif, dont un 
président de CME : 

Titulaires Suppléants 

Madame Julie CHASTRES- Directrice générale 
Hôpital Sainte Camille (FEHAP) 

 

Monsieur Renaud COUPRY-Directeur général-
Association la Châtaigneraie-CRF MENUCOURT 
(95) 

Monsieur François GERAUD-Directeur général 
Elan retrouvé (FEHAP) 

Docteur Laurent THOMAS-Chef de service de 
médecine interne et Président de la CME de l’hôpital 
Saint Camille (FEHAP) 

Docteur Philippe VASSEL, Centre de rééducation 
de PONTAULT-COMBAULT (77) 



 

 

 
 

Docteur Fabrice MONNEYRON-Président de CME- 
Chef de service- clinique médico-universitaire 
Georges HEUYER (75) 

 

 
 
 
 
 
 
 
20) un représentant des établissements exerçant des activités d’hospitalisation à 

domicile : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Michel CALMON, directeur général de 
SANTE SERVICE (FNEHAD) 

Madame Laurence NIVET, Directrice HAD AP-HP 
Madame Isabelle BOUVIER, Fondation Œuvre de 
la Croix Saint-Simon 

 
21) un représentant des centres de santé et des maisons de santé : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Fabrice GIRAUX, Fédération Nationale des 
centres de santé (FNCS) 

Docteur Didier MENARD, Président de la 
Fédération Nationale des maisons et pôles de 
santé d’Ile de France 

 
 

 
22) un représentant des réseaux de santé : 

Titulaire Suppléants 

Monsieur Adrien BEAUMEL  
Monsieur Edouard HABIB  
Docteur Bernard ELGHOZI  

 
23) un représentant des associations de permanences des soins : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Georges SIAVELLIS Docteur Alain MARGENET-BAUDRY (CROM IDF) 

 
24) un représentant des services d’aide médicale urgente : 

Titulaire Suppléants 

Madame Agnès RICARD-HIBON, SMUR-  
Docteur Yves LAMBERT (SAMU 78) 
Docteur Charlotte CHOLLET  (SAMU 94) 

 

25) un représentant des transports sanitaires : 

Titulaire Suppléant 



 

 

 
 

Monsieur Jean-Marc FALSON, Fédération Nationale 
des Artisans Ambulanciers (93 et 95) 

Monsieur Luc de la FORCADE, Président de 
JUSSIEU SECOURS-VERSAILLES (78) 

 
 
 
 
 
 
 

26) un représentant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou des services 
d’incendie et de secours :  

Titulaire Suppléant 

Médecin-Chef Olivier STIBBE, Brigade des sapeurs-
pompiers de Paris (75)   

Monsieur Dominique ECHAROUX, Président du 
CASDIS 91 

 
27) un représentant des organisations syndicales représentatives des médecins des 

établissements publics de santé : 

Titulaire Suppléant 

Professeur Patrick HARDY, syndicat national des 
médecins, chirurgiens spécialistes et biologistes des 
hôpitaux de Paris (SNAM-HP) 

Monsieur Alain JACOB, Inter syndicat national des 
praticiens hospitaliers (INPH) 
 

 
28) quatre représentants des professionnels de santé (URPS) : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bruno SILBERMAN, (URPS Médecins) 

Docteur Eric TANNEAU, URPS IDF - Médecins 
libéraux 
Docteur Dominique GIGNAC, URPS IDF - 
Médecins libéraux 

Docteur Jean-Luc LEYMARIE, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Grégory LENCZNER, URPS IDF - 
Médecins libéraux 
Docteur François WILTHIEN, URPS IDF - 
Médecins libéraux 

Madame Frédérique POULAIN-BON, URPS - 
Pharmaciens IDF 

Monsieur Jean-Jules MORTEO, URPS - Infirmiers 
IDF 
Monsieur Christian MAILLARD, URPS - Infirmiers 
IDF 

Monsieur Yvan TOURJANKY, URPS - Masseurs 
kinésithérapeutes IDF 

Docteur Eric DOURIEZ, URPS - Pharmaciens IDF 
Bertrand AUPICON, URPS - Podologues IDF 

 
29) un représentant de l’ordre des médecins : 

Titulaire Suppléants 

Docteur Jean-Claude ZERAT, Conseil Régional de 
l’Ordre des médecins Ile-de-France 

Docteur Jean-Luc FONTENOY, Conseil Régional 
de l’Ordre des médecins 
Docteur Xavier MARLAND, Conseil Régional de 
l’Ordre des médecins Ile-de-France 

 
30) un représentant du syndicat des internes en médecine générale : 



 

 

 
 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Jules GREGORY, syndicat des internes 
des hôpitaux de Paris 

Madame Leïla BOUZLAFA syndicat représentatif 
parisien des internes en médecine générale 

 
 
 
 
 
 
31) deux membres issus de la commission spécialisée pour les prises en charge et 

accompagnements médico-sociaux :  
 

Titulaires Suppléants 

- Union Régionale des syndicats CFDT d'Ile-de-
France : Monsieur Luc MICHEL 

Madame Isabelle CAYLA 
Madame Marinette SOLER 

- URIOPSS : Madame Amaëlle PENON, Directrice de 
l’Union Régionale interfédérale des œuvres et 
organismes privés sanitaires et sociaux (URIOPSS) 

Monsieur Michael DA COSTA, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 
Madame Charlotte LEBRUN, l’Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

 


